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Symboles Codes Intitulé Symboles Codes Intitulé

A2 Passage des conduites souterraines 
d'irrigation

Terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux : exécution des travaux et 
entretien des ouvrages

Canalisations publiques d’eau et 
d’assainissement

Zones agricoles protégées 

I2

I6

Maîtrise de l’urbanisation autour des 
canalisations de transport de gaz, 
hydrocarbures, de produits chimiques

Utilisation de l’énergie hydraulique

Établissement des canalisations de 
transport de gaz, d’hydrocarbures, 
de produits chimiques

Ouvrages de transport et de 
distribution d'électricité

Établissement des canalisations de 
distribution de gaz

Exploration et exploitation des mines et 
carrières

Protection des monuments historiques
1: Classés      2: Inscrits

Périmètre des abords

Protection des sites et monuments 
naturels : 1: classés      2: inscrits PM1

Voisinage des cimetières

Protection des installations sportives

Risques naturels prévisibles (PPRNP) 
et  risques miniers (PPRM) 

AC3

AC4

4’

Réserves naturelles régionales

Sites patrimoniaux remarquables

Plans de valorisation de l’architecture 
et du patrimoine

PM2
Installations classées et sites 
constituant une menace pour la 
sécurité et la salubrité publique 

Risques technologiques (PPRT) 

Zones de rétention, de mobilité, ou 
stratégiques pour la gestion de l’eau

Magasins à poudre de l'Armée et de la 
Marine (zones de prohibition et zones 
d’isolement)

Fortifications, ouvrages militaires

protection contre les 
perturbations électro-
magnétiques

Transmissions
radioélectriques

protection contre les 
obstacles

Communications téléphoniques et 
télégraphiques

AS1 Périmètres de protections des eaux 
potables et minérales Chemins de fer

E

E

Halage et marchepied

Visibilité sur les voies publiques

Terrains nécessaires aux routes

Alignements  (se reporter aux plans 
d’alignements à grande échelle)

Cœur de parcs nationaux

Voies express et déviations 
d'agglomérations

Aéronautiques de balisage

Aéronautiques de dégagement

Transmissions radioélectriques : 
protection des installations de 
navigation et d'atterrissage
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AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

En référence à l'article L. 151-43 du code de l'urbanisme, on trouvera ci-après une liste et des plans des servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol.
Les servitudes sont les suivantes :

A5 - Canalisations d'eau et d'assainissement - Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou 
d'assainissement

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques : classés ou inscrits

I1 - Servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et
de produits chimiques

I3 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

I4 - Servitudes relatives à l'établissement d'ouvrages de transport et de distribution d'électricité

INT1 - Servitudes au voisinage des cimetières nouveaux transférés hors des communes

PM1 - Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et des plans de 
prévention des risques miniers (PPRM)

PM2 - Servitudes relatives aux installations classées et sites constituant une menace pour la sécurité et la salubrité 
publique

PT3 - Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

NB : La liste des servitudes d'utilité publique constitue un document de référence qui permet, lorsqu'une plus grande 
précision est nécessaire, de consulter le service compétent et d'examiner l'acte instituant la servitude.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

A5 - Canalisations d'eau et d'assainissement - Servitudes pour l'établissement de 
canalisations publiques d'eau ou d'assainissement

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Servitudes attachées aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement : Articles L.152-1 et L.152-2 et R.152-1 à 
R152-15 du code rural et de la pêche maritime.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Alimentation en eau potable
gestionnaire de l'assainissement
Voir auprès de la Commune pour l'adresse 
du délégataire ou syndicat

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Etablissement d'une canalisation de transfert des effluents dans le cadre de l'aménagement d'une station d'épuration 
pour la Communauté de Communes du Pays d'Amplepuis - Thizy, sur des parcelles sur les communes de Amplepuis 
et Thizy les Bourgs (Ex Bourg de Thizy).

→DUP n°2005-2211 du 18/05/2005 (RAA 15/06/05) et A.P. de S.U.P. n° 06-4173 du 07/07/2006 (RAA 15/08/06).



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques : classés ou inscrits

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Périmètre de protection délimité au titre des abords des monuments historiques classés ou inscrits 
code du patrimoine - articles L.621-1 à L.621-32, R.621-1 à R.621-97.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Unité Départementale de l'architecture et du Patrimoine du Rhone et de la Métropole de Lyon - 
DRAC
Le Grenier d'Abondance
6 Quai Saint Vincent
69283 LYON cedex 01
Tél : 04 72 26 59 70

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Sont inscrites, au titre des monuments historiques les parties suivantes du domaine de Rochefort à AMPLEPUIS 
(plan annexé) :
- en totalité, le château avec son pavillon d'entrée,
- les deux terrasses du château avec la balustrade qui borde la terrasse sud,
- les douves et le pont qui relie le château au jardin régulier,
- les façades et toitures des communs,
- le sol de la cour du château, de la cour des communs et de la basse-cour,
- le jardin régulier et la garenne,
- les murs de clôture
situé parcelles 5 à 9, section F pour 1 ha 56 a et 99 ca.

Cet arrêté se substitue à l'arrêté du 23 novembre 1964 (inscription des façades et toitures du pavillon d'entrée).

→Arrêté SGAR n° 09-365 du 30/10/2009.

• Château de SARRON à FOURNEAUX (42). Le périmètre de protection déborde sur la commune de Amplepuis.

→Ans. Sup. M.H. du 26/06/2000.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

I1 - Servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'environnement : articles L.555-16, R555-30 b, R.555-30-1 et R555-31.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

GRT Gaz - DO - PERM - 
Equipe travaux tiers & urbanisme
10 Rue Pierre Sémard - 
CS 50329 - 
69363 LYON cedex 07
Tél : 04 78 65 59 59

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé pour la commune de Amplepuis : 
Ouvrages traversant la commune :
- Alimentation Amplepuis DP (DN 100)
Installations annexes situées sur la commune :
- Amplepuis DP.

Pas d'ouvrages ni d'installations annexes situés sur les communes limitrophes dont les zones d'effets atteignent la 
commune.

→A.P. n°69-2017-03-14-004 du 14/03/2017 - RAA n° 69-2017-033 du 03/04/2017.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

I3 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l''environnement : articles L.555-27 à L.555-30 et R.555-30 à R.555-31.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

GRT Gaz - DO - PERM - 
Equipe travaux tiers & urbanisme
10 Rue Pierre Sémard - 
CS 50329 - 
69363 LYON cedex 07
Tél : 04 78 65 59 59

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Canalisation BOURG de THIZY - AMPLEPUIS - DN 100 mm et Branchement client industriel INTEXTIL - DN 80 mm. 
Elles entraîne une servitude non aeficandi de 4 m de large (1 m a gauche et 3 m a droite dans le sens Bourg - 
Amplepuis) sur les communes de THIZY LES BOURGS (ex Marnand et Bourg de Thizy) et ST JEAN LA BUSSIERE.

→A.P. de D.U.P. du 07/12/1987 et conventions amiables enregistrées le 12/02/1988.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

I4 - Servitudes relatives à l'établissement d'ouvrages de transport et de distribution 
d'électricité

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'énergie : articles L.323-3 à L.323-10 et articles R.323-1 à R.323-22.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

R.T.E. - 
G.M.R. LYONNAIS (1)
757 Rue de Pré Mayeux
01120 LA BOISSE
Tél : 04 72 01 25 39

R.T.E. - 
G.M.R. FOREZ-VELAY (2)
5 Rue Nicephore Niepce - 
42000 SAINT-ETIENNE
Tél : 04 77 59 43 00

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Ligne 400 kV CHARPENAY à GREPILLES 1 aérienne – ref I4-444619258-3299-1-1024 
→DUP du 14/11/1977 - AP du 27/06/1978 (1)

• Ligne 400 kV CHARPENAY à GREPILLEs 2 aérienne – ref I4-444619258-3302-1-9781 
→DUP du 14/11/1977 - AP 27/06/1978 (1)

• Ligne 63 kV AMPLEPUIS à BOURG-de-THIZY aérienne - Ref I4-444619258-445-1-1249 
→Conventions Amiables (2)

• Ligne 63 kV AMPLEPUIS à BUSSIERES aérienne - Ref I4-444619258-446-1-6760 
→Conventions Amiables (2)

• Ligne 63 kV AMPLEPUIS à GREPILLES aérienne - Ref I4-444619258-447-1-4791 
→Conventions Amiables (2)



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

INT1 - Servitudes au voisinage des cimetières nouveaux transférés hors des communes

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code général des collectivités territoriales : articles L.2223-5 et R.2223-7.
Code de l'urbanisme : article R.425-13.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

MAIRIE - 
Services Techniques
pour coordonnées du
service gestionnaire 
Voiries et cimetière

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Cimetière communal situé au nord/ouest du bourg de la commune d'Amplepuis.
→Code général des collectivités territoriales.

Cimetière transférée onfirmé par la commune.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

PM1 - Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPRNP) et des plans de prévention des risques miniers (PPRM)

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application du code de l'environnement : articles L.562-1 à
L.562-9 ; R.562-1 à R.562-11. 
Plan de prévention des risques miniers établi en application du (nouveau) code minier Article L.174-5 (renvoi au code 
de l'environnement).

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Direction Départementale des Territoires du Rhône - 
Service Planification Aménagement Risques - 
UPR
165 Rue Garibaldi - 
CS 33862 - 
69401 LYON cedex 03
Tél : 04 78 62 53 32

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'inondation (PPRNPi) des rivières le RHINS, la TRAMBOUZE, 
le RANCONNET dans sa partie urbaine, le GAND à sa confluence avec le Rhins.
Ce plan de prévention des risques comprend :
- Arrêtés préfectoraux - rapport de présentation
- le règlement - les cartes de zonage (département du Rhône 12 cartes) et département de la Loire.
- documents graphiques explicatifs (cartes des aléas et des enjeux) dans le dossier n° 2.
Ce plan de prévention délimite trois zones : zone blanche (zone d'apport en eaux pluviales), zone rouge et zone bleue.

Pour connaître les prescriptions spécifiques à chaque secteur, se reporter au document officiel, principalement le 
règlement et les cartes de zonages.

→AIP n° EA-09-1118 du 29/12/2009 (publié au RAA du 05/02/2010).



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

PM2 - Servitudes relatives aux installations classées et sites constituant une menace pour 
la sécurité et la salubrité publique

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'environnement : L.515-8 à à L.515-12 ; R.515-24 à R.515-31, R.515-31-1 à R.151-31-7.
Momenclature des ICPE art R.511-9 du code de l'environnement.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

DREAL Auvergne-Rhone-Alpes
Unité Départementale du RHONE 
Cellule Risques 
63 avenue Roger Salengro
69100 Villeurbanne
Tél : 04 72 44 12 00

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• SUP PM2 sur les parcelles AH 123, 125, 322, 323 et 325 à AMPLEPUIS, ex terrain Gerflor, chemin de Bagatelle.

  Cf arrêté, plans et annexes pour le détail des prescriptions - changements d'usages. 

→AP DDPP-DREAL 2021-249 du 11/10/2021 - RAA n° 69-2021-166 du 15/10/2021.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

PT3 - Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application des articles L.45-9 et L.48 ; R.20-55
à R.20-62 du code des postes et des communications électroniques.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

ORANGE -
Unité Pilotage Réseau Sud-Est - 
NAR - Collectivités Locales et Territoriales
Bat Centrale - 5e étage - 
131 avenue Felix Faure -
69003 LYON
Tél : 

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Cables souterrains AMPLEPUIS - RONNO - Fil à Fil.

→AP n° 772 du 14/10/1981.



AMPLEPUISServitudes d'utilité publique

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées initialement par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins 
de fer (loi supprimée par l'ordonnance du 28/10/2010) traduite dans le Code des Transports - deuxième partie : 
transport ferroviaire ou guidé (articles L.2000-1 à L.2351-1).
Code de la voirie routière : article L.114-6 (application des article L.114-1 à L.114-5). 
Notice SNCF explicative de la servitude T1.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

S.N.C.F. Immobilier 
Direction Immobilière Territoriale Sud Est 
Campus INCITY 
116 Cours Lafayette 
69003 LYON
Tél : 06 88 13 28 04

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Ligne SNCF (783 000) LE COTEAU à SAINT GERMAIN AU MONT D'OR.

→Décrets des 7 avril 1855, 19 juin 1857 et 17 septembre 1862.


